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SERVICE D'AIDE A
DOMICILE

du pays de Jumilhac le Grand




COMMUNIQUE du 16/12/2011
Le CIAS du pays de Jumilhac le Grand a décidé d’améliorer le statut de ses aides à domicile en procédant, en 2011, à la régularisation de leurs contrats de travail.

Six rencontres ont été organisées avec les aides à domicile et la CGT. Elles ont permis, grâce à un dialogue social ouvert, d’aboutir à des avancées importantes :
· 6 aides à domicile seront titularisées en 2012, malgré une baisse d’activité de 8% par an depuis 2008,
· Les salaires seront garantis à hauteur minimum de 83% de l’activité de 2011,

· Les heures effectuées au-delà seront payées en heures complémentaires ou supplémentaires  au-delà de 35h,

· Les salaires horaires seront maintenus à un excellent niveau (* correspondants à une prise en compte de 25 ans d’ancienneté en moyenne),

· Des indemnités kilométriques seront versées aux aides à domicile (28 500 € au total),

· Une indemnité spécifique sera mise en place pour les aides à domicile diplômées,

· Des réunions de travail payées seront organisées tous les trimestres,

· Des élections de représentants du personnel seront organisées,
· Des blouses, sabots et gants seront fournis aux aides à domicile.
· 27 jours de congés annuels

· Formation continue mise en place par VAE
· Temps de trajet valorisé à 5 mn par heure
Mais Il n’est pas possible pour le CIAS, qui a revu ses propositions à la hausse, d’accéder à la totalité des demandes de la CGT (80 000€ d’indemnités diverses), dont le coût serait nécessairement répercuté sur les bénéficiaires du service et sur les contribuables (doublement de la cotisation des communes dès 2012) et inévitablement répercuté sur les impôts locaux (+6%)
Nous pensons être arrivés aujourd’hui à la limite des propositions acceptables par tous, offrant aux aides à domicile de réelles avancées sociales et aux communes des participations qui ne sont pas de leur ressort mais de celui de la solidarité nationale.
Car notre communauté est une des plus âgée de France mais aussi une des plus pauvres ! Nous avons donc mobilisé toutes nos capacités financières qui ne peuvent compenser le désengagement de tous les autres intervenants.
Aller au-delà remettrait en cause la pérennité d’un service public indispensable à notre canton. 
Nous affirmons donc unanimes et solidaires en gestionnaire responsables et qui entendent l’assumer sans facile démagogie électoraliste qu’il est maintenant venu le temps de reprendre le travail normal du service public du CIAS de Jumilhac.  
Les maires des sept communes de la Communauté,

Gérard TAFFU, Jean-Pierre MASSALOUX, Gilbert CHABAUD, 

Jean-Antoine BORDAS, Yves CONGÉ, Roger BRÉGÉRAS

Le Conseiller Général Michel KARP
Le Président du CIAS,

Bernard VAURIAC
(*) Il convient de rappeler que nos aides à domicile sont et resteront mieux payées (10% environ) que dans les autres structures comparables. Elles continueront en effet à être rémunérées à un niveau correspondant à une ancienneté de 21 à 30 ans dans la fonction publique territoriale.
